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ZOOLOGIE ÉLECTORALE 
La campagne électorale est; ter-

minée. 
Dimanche soir, 10 mai, cha-

cun s'en l'ut coucher, étant en 
possession d'une Chambre des 
députés nouvelle, et ce, pour 
quatre années consécutives. Ainsi, 
les rites traditionnels furent une 
fois de plus observés. 

Le peuple a réélu des députés 
qui, candidats pendant un mois 
et quart, échangèrent avec leurs 
adversaires mille aménités. A 
distance, avec le seul recul de 
quelques jours, les prétendues 
injures apparaissent comme dé-
pourvues de toute importance. 
Les coutumières épithètes de 
« bandit », « vendu », « rénégat », 
« assassin », et « menteur » sem-
blent les points d'orgue de l'orches-
tration électorale. L'esprit se repo-
se sur ces vocables anciens et 
conventionnels. Je plains de toute 
mon âme le candidat qui n'a pas 
connu la joie de l'accusation infa-
mante. Il ne sait pas ce qu'est la 
douceur de vivre pendant la der-
nière quinzaine avant le scrutin. 

Cette fois, c'est dans YHistoire 
naturelle, section Zoologie, qu'on 
puisa les termes susceptibles de 
me qualifier exactement. 

Majoritaire et arrondi ssemen-
tier, je fus nécessairement d'abord 
— à tout seigneur de petite mare, 
tout honneur— «un crapaud de 
marécage ». Mais la grande famille 
batracienne n'était point assez 
riche en filiales pour caractériser 
les diverses espèces animales 
auxquelles j'appartenais. Comme 
on persistait à me dénommer 
« grenouille des mares », je fis 
savoir qu'ayant un penchant de 
gourmet pour les délicieuses rai-
nettes accommodées à la proven-
çale, j'acceptais volontiers le mot 
et la chose. 

Alors, on chercha dans les 
champs. Et la « taupe » parut tout 
indiquée pour délimiter mon gen-
re de travail, car chacun sait que 
ce petit animal creuse des gale-
ries souterraines, et que je suis 
un conspirateur. 

Je remerciai mes honorables ad-
versaires de cette comparaison 
flatteuse. Ils l'abandonnèrent, et, 
sur les rochers chauffés au soleil 
jurassien, ils trouvèrent la « vipè-
re ». Vous voyez d'icilepartiqu'ils 
tirèrent des mœurs cruelles de ce 
reptile. Lové, ramassé, je dressais 
ma tête radicale-socialiste munie 
de crochets empoisonnés ; je frap-
pais au talon, comme Achille. 

Cette comparaison durant un 
peu longtemps, je demandai du 
nouveau. Et la gent ailée fournit 
à mes estimables contradicteurs 
l'oiseau représentatif de mes habi-
tudes. De « taupe », je fus mué en 
« tiercelet ». Vous connaissez ce 
rapaeequi fond sur les chardonne-
rets sautillants dans les buissons., 
et pique les souris sur les labours. 
N'était-il point pareil à ces sei-
gneurs féodaux d'arrondissement 
qui sacrifient à leur insatiable 
cruauté les petits fonctionnaires ? 
Je répondis qu'à la place de mes 
ennemis politiques, j'aurais choisi 
«l'épervier » qui vraiment, a plus 
d'allure. 

Ici, s'arrêtèrent les emprunts 
laits par mes adversaires à la 
science zoologique. 

Ainsi, ce fut charmant et cham-
pêtre. Sans importance, du reste, 
h faut bien amuser unpeulesgens 
Pendant la campagne électorale. 
JJn ne peut pourtant pas leur par-
ier tout le temps de l'impôt sur le 
revenu avec ou sans déclaration 
contrôlée. Maisjerecommande aux 
candidats de demain le vocabulai-
re zoologique. Notez qu'il est iné-
puisable. Le Jardin des Plantes 
vous fournira le lion : courage ; le 
"gre ; cruauté; le lapin :fuiteéper-
«ue ; le caméléon : infidélité aux 
principes. 

Ainsi le langage électoral sera 
lenouvelé. Si j'ai pu apporter ma 
modeste contribution à cette œu-

vre si intéressante, je m'estimerai 
assez heureux. 

Avec tous les compliments de : 
Georges PONSOT. 

Député du Jura. 

Le gentleman 
U Qu'est-ce qu'un gentleman ? A quoi 
reconnaîtra-t-on le vrai gentleman ? 
Question capitale pour nos voisins 
d'outre-Manche et que peut-être nous 
aurions profit nous-mêmes à prendre 
plus au sérieux. La dernière défini-
tion qui vient d'en être d&nnée dans 
le Daily Mail mérite de retenir, en 
tout cas, toute notre attention : « Un 
gentleman est celui qui sait toujours 
ce qu'il faut dire, et surtout ce qu'il 
ne faut pas dire ; qui sait toujours ce 
qu'il faut faire, et surtout ce qu'il ne 
faut pas faire. » 

Cette définition de l'homme «com-
me il faut » est assez heureuse. Elle 
doit nous plaire d'autant plus qu'elle 
est adressée à notre confrère anglais 
par un négociant français, qui gentle-
man jusqu'au bout, garde l'anonyme. 

-»««-

Par le 1er, par le (eu... et par l'eau 

Telle sera désormais, — depuis di-
manche dernier — la devise des suf-
fragettes. 

Tandis qu'à Paris, sous les auspices 
du Journal, 83.000 femmes votaient 
sagement, les suffragettes anglaises 
révélèrent à nos cordiaux voisins un 
aspect encore inédit de leur effrénée 
propagande. 

Elles avaient annoncé un grand mee-
ting sur l'eau, sur cette Serpentine qui 
est à Hyde-Parck ce que les lacs sont 
au Bois. Mais la police, qui veillait, 
détacha les bateaux. 

Les suffragettes avaient prévu le 
coup. Sous les yeux écarquillés de la 
foule, elles se dévêtirent, apparurent 
en costume de bain — pour rattraper 
les bateaux — se jetèrent à la nage ! 

Les polieemen, esclaves du devoir, 
se mirent à l'eau également... 

Et l'on dit qu'on ne s'amuse qu'au 
Nouveau Cirque ! 

INFORMATIONS 

Au Maroc 

La colonne Gourand livre un 2e 

combat aux Tsoul 
Après avoir, le 10 mai, culbuté 

l'ennemi, à 8 heures du matin, la co 
lonne Gouraud a pris de nouvelles 
dispositions de combat. 

Les Tsoul, après s'être retirés en 
désordre, s'étaient reformés sur une 
deuxième position située à l'est de 
de Tfazza. 

Gardant le dispositif qui leur avait 
procuré de si heureux résultats dans 
la première partie de l'action, les 
trois groupes, sous les ordres du gé-
néral Gouraud, commencèrent à se 
porter sur cette position. Il était 10 
heures du matin. 

Pendant que se produisait ce mou-
vement contre les groupements de 
Tsoul, la colonne de droite était at 
taquée, vers midi, sur son flanc droit 
au sud, par les Riata. 

En même temps, se produisait, 
sur le flanc gauche de la colonne de 
gauche, une violente attaque des 
Tsoul du Nord, qui n'avaient pas en 
core pris part à l'action. 

Grâce à l'articulation des trois «)■ 
lonnes, le général Gouraud repoussa 
victorieusement l'ennemi. 

Après avoir dispersé vigoureuse 
ment les rassemblements mis en fui 
te dans un grand désordre, le géné 
rai détermina exactement l'existen-
ce, à six kilomètres au sud de son bi 
vouac, de gros rassemblements de 
Riata, contre lesquels il a porté, lun-
di, son effort. 

Nos pertes, au cours de la journée 
du 10, sont de 7 tués, dont 5 Euro 
péens, parmi lesquels un officier, et 
13 blessés. 

Le poste d'Aïn-Sbitt télégraphie 

que des délégations de Beni-Ouarain 
sont venues donner l'assurance de 
leur neutralité. 

La nouvelle de l'arrivée de la co-
lonne Baugmarten à Taza s'est ré-
pandue parmi les indigènes, ainsi 
que celles des succès du général 
Gouraud sur l'oued Amelil. Elles 
sont très favorablement commentées. 

APRÈS LES ÉLECTIONS 
La statistique des professions 

Au point de vue des professions 
qu'ils exercent, voici la classifica-
tion des membres de la nouvelle 
Chambre : 

Avocats, 142 ; médecins, 53 ; 
journalistes ou hommes de lettres, 
46 ; propriétaires, 46 ; profes-
seurs, 43 ; anciens fonctionnaires, 
27 ; industriels, 32 ; négociants, 27 ; 
armateurs, 3 ; financiers, 6 ; an-
ciens magistrats, 10 ; avoués, 12 ; 
pharmaciens, 11 ; anciens officiers 
ou marins, 21 ; agriculteurs ou 
viticulteurs, 16 ; vétérinaires, 3 ; 
notaires, 3 ; ecclésiastique, 1 ; 
employés de commerce ou d'ad-
ministration, 25 ; entrepreneurs, 3 ; 
imprimeurs, 5 ; éditeur, 1 ; hôte-
liers ou cafetiers, 6 ; ouvriers, 22. 

Si les avocats sont très nom-
breux, lès acteurs ne seront 
représentés que par une unité, 
M. de Rameil, qui fit, au temps de 
l'œuvre, partie de la troupe de 
M. Lugné-Poé, puis joua quelque 
temps au Vaudeville. L'habitude 
des planches lui épargnera sans 
doute le « trac » inséparable de 
tout début à la tribune du Palais-
Bourbon. 

Pour mettre de l'harmonie dans 
les discussions orageuses, sans 
doute recourra-t-on aux bons offi-
ces de M. Melin, qui est de son 
métier accordeur de pianos. 

Parmi les représentants des pro-
fessions manuelles, les mineurs 
sont les plus nombreux:MM.Bas-
ly, Goniaux, Cadot, Bouveri, Lefè-
vre, Sorriaux, soit une demi-dou-
zaine. 

L'Académie sera représentée par 
un dixième de son effectif, soit 
quatre membres. 

Maintenant, si l'on veut établir 
quel rôle ont joué les grandes Eco-
les dans le recrutement de nos par-
lementaires, on obtient la réparti-
tion suivante : 11 polytechniciens, 
£ normaliens, 7 élèves de l'Ecole 
"entrale et 1 chartiste, M. Jules 
Delahaye. 

Enfin, 31 anciens ministres ou 
sous-secrétair-es d'Etat ont été 
réélus. 

L'impôt sur le revenu 
en Angleterre 

A la Chambre des communes, ré-
pondant aux critiques faites à son 
projet de budget, M. Lloyd George 
dit que le gouvernement est disposé 
à abaisser l'impôt sur la richesse ac 
quise à douze pence par livre pour les 
revenus ne dépassant pas 300 livres, 
et à maintenir à quatorze pence pour 
ceux variant de 300 à 500. 

M. Lloyd George fait remarquer 
que, dans ces dernières années, la 
diffusion de l'instruction a complè-
tement modifié l'esprit des masses. 
Des milliers d'hommes sont disposés 
à ne plus tolérer l'ancien état de cho 
ses et si on refusait de faire des sa^-
crifices opportuns pour les compa 
triotes moins fortunés, le jour pour-
rait venir où les riches éprouve 
raient des regrets et de la surprise 
en songeant qu'ils protestaient con 
tre un impôt de 16 pence sur le re 
venu, impôt qui n'était, en réalité, 
qu'une prime d'assurance contre la 
révolution. 

Une bande noire escroquait 
les commerçants 

Le service de la sûreté parisienne 
vient de mettre la main sur une ving 
taine d'individus qui avaient commis 
de nombreuses escroqueries au préju 
dice des grands magasins de Paris et 
de nombreux commerçants et fabri 
cants de province et de l'étranger. Ces 
individus louaient des boutiques sur 
la devanture desquelles ils apposaient 

des enseignes de ce genre : « Alimen-
tation de toutes provenances. Appro-
visionnement général, Commission et 
Exportation », etc. Puis, chaque 
membre de la bande, étant ainsi éta-
bli, se faisait fabriquer du papier à 
lettres à en-tête et s'empressait de 
faire des commandes. Lorsqu'un four-
nisseur soupçonneux exigeait des ré-
férences, le pseudo-commerçant lui 
indiquait plusieurs de ses confrères 
qui, naturellement, donnaient sur lui 
les renseignements les meilleurs. L'es-
croc payait comptant la première ac-
quisition afin d'inspirer confiance, fé-
licitant le négociant de l'excellence du 
produit expédié, puis il adressait à sa 
dupe une grosse commande payable 
à trois mois. Quand les traites arri-
vaient à échéance, le membre de la 
bande qui les avait acceptées avait 
disparu après avoir cédé le fonds à 
l'un de ses complices. 

Dans l'intervalle, les marchandises 
avaient été revendues à vil prix et il 
va de soi que le complice muni d'un 
acte fictif, déclarait tout ignorer des 
agissements de son prédécesseur. Le 
tour était ainsi joué. 

Saisi de nombreuses plaintes, le par-
quet désigna M. Richard, juge d'ins-
truction, qui a délivré douze mandats 
d'arrestation et vingt mandats de per-
quisition. Quatorze individus ont été 
arrêtés. La plupart ont déjà subi des 
condamnations. Ils exerçaient diver-
ses professions : marchand de vin, 
restaurateur, fabricant de meubles, 
de lingerie, etc.. 

M. Legrand a, en outre, procédé à 
des perquisitions chez huit commer-
çants de Paris et de la banlieue qui se-
ront poursuivis pour achat de mar-
chandises escroquées. Une dizaine de 
complices appartenant à cette bande 
noire ont réussi jusqu'à présent à se 
dérober à toutes les recherches. 

Le montant des escroqueries com-
mises par les filous actuellement sous 
les verrous s'élève à plus de 400.000 fr. 

Après la Catastrophe de Catane 
Les condoléances de la France 
L'échange de télégrammes à 

propos du tremblement de terre 
de Sicile entre M. Poincaré et le 
roi d'Italie d'une part, entre M. 
Doumergue et le gouvernement 
italien de l'autre, a produit une très 
favorableimpression.Cestélégram 
mes, qui ont été les premiers 
échangés à cette occasion, ont été 
reproduits en première page par 
tous les journaux, même par ceux 
qui se sont contentés de mention 
ner les télégrammes des autres 
gouvernements. 

La terre tremble encore 
La direction de l'Observatoire de 

l'Etna signale que deux secousses 
légères de tremblement de terre 
ont été ressenties, mardi à Bronte. 
Elles n'ont pas occasionné de dé 
gâts. 

Le cratère de l'Etna crache beau 
coup de cendres et de fumée. 

Le tour du Monde en aéroplane 
L'Aéro-Club d'Amérique, au nom 

de l'Aéro-Club international, vient 
définitivement d'accepter d'organiser, 
en 1915, sous les auspices de la Pana-
ma Pacifique Exposition de San-
Francisco, une course d'aéroplanes 
qui prendra le nom de « Tour du 
Monde en Aéroplane ». 

Cette fantastique épreuve aura lieu 
de mai à septembre prochain. Après 
une longue discussion sur l'ensemble 
et le programme de l'épreuve, dont 
les bases principales furent arrêtées, 
le comité organisateur et celui de 
l'Exposition tombèrent d'accord et 
décidèrent que le montant des trois 
principaux prix serait déposé en ban-
que à titre de garantie. Ces prix se 
montent au coquet total de 150.000 
dollars (750.000 francs). 

Un vilain merle ! 
Il y a dans la banlieue de Bâle 

une grande gare de triage, où, sur 
de nombreuses voies disposées en 
éventail, on aiguille dans les diffé-
rentes directions les wagons de 
marchandises. Cette gare est un 
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modèle d'organisation, et les ma-
nœuvres s'y font avec tant d'exac-
titude que, de mémoire d'homme, 
on n'y avait jamais vu d'accident. 
Depuis quelques semaines, au con-
traire, les accrocs se multiplient : 
tantôt c'est une locomotive qui dé-
marre avant l'heure, tantôt une 
rame qui recule quand elle devrait 
avancer, et toujours l'erreur se 
produit de la môme manière : le 
chef de train et le mécanicien ont 
entendu un coup de sifflet que per-
sonne n'a donné. 

On vient enfin de découvrir le 
coupable. Il ne se dissimulait pas 
derrière un mur ou une barrière, 
il était perché sur la cime d'un ar-
bre. Ce n'était ni un anarchiste ni 
même un polisson : c'était un mer-
le, et un vilain merle dans la cir-
constance. Ayant fait son nid tout 
auprès de la gare, il apprit peu à 
peu tout le vocabulaire des si-
gnaux : le coup de sifflet du démar-
rage, celui du refoulement, celui 
de l'arrêt, celui du garde-à-vous. 
Il les exécute avec une précision 
merveilleuse et goûte du haut de 
sa branche tous les plaisirs du 
grand commandement. La tête de 
ce saboteur a été mise à prixi 

Le duel interdit au Portugal 
La semaine dernière, une affaire 

d'honneur se débattait entre le doc-
teur Vasconcellos, naguère président 
du Conseil des ministres, et M. José 
d'Azevedo le dernier ministre des af-
faires étrangères de la monarchie. 

Le docteur Bernardino Machado, 
président du Conseil, appliquant un 
décret du gouvernement provisoire, 
fit empêcher le duel par la police. Ces 
jours derniers, un autre duel a pu 
avoir lieu entre le président de la Com-
mission municipale de Lisbonne et un 
haut fonctionnaire. Le gouvernement 
avait également fait signifier aux par-
ties et à leurs témoins qu'il s'opposait 
au duel. 

Les intéressés ayant passé outre, 
M. Bernardino Machado a fait enga-
ger des poursuites contre eux. 

Parmi les témoins poursuivis, figu-
rent : M. Affonso Costa, ancien prési-
dent du Conseil, le gouverneur de la 
Banque du Portugal et deux députés. 

En même temps une enquête est 
ouverte pour rechercher pourquoi la 
police n'a pas empêché la rencontre. 

Un alpiniste laisse le récit de son 
agonie dans la neige 

Dans un chalet alpin du Valais, on 
a trouvé mort de froid un jeune hom 
me, Joseph Winckler. A côté de son 
corps raidi était une lettre que le 
malheureux avait écrite peu avant 
de mourir. Il y racontait qu'il s'était 
perdu dans la neige atteignant une 
hauteur de deux mètres et que pen-
dant quatre jours il avait erré dans 
les montagnes sans prendre aucune 
nourriture. Il avait perdu ses souliers, 
son manteau, et au moment où il se 
mettait à écrire son dernier message, 
ses pieds étaient gelés Le jeune hom-
me a tellement souffert qu'il avait 
les ongles enfoncés dans la paume 
de la main. 

Cette horrible fin rappelle celle de 
l'explorateur Scott au pôle Sud, qui, 
lui aussi, avait eu le courage d'écri 
re jusqu'au dernier moment l'histoi-
re de sa tragique aventure. 

Le convive inattendu 
Au wagon-restaurant du train 

de Dakota, un convive peu banal 
s'est présenté dimanche, à midi. 
C'était un léopard qui, ayant brisé 
la vitre de la porte de communi 
cation, cherchait à pénétrer j usqu'à 
la table d'hôte. 

Blessé par les éclats de verre, 
le fauve entra dans une rage ter-
rible et ses hurlements jetèrent 
l'épouvante parmi les vayageurs 
attablés, dont beaucoup étaient 
des enfants. 

On se précipita vers le couloir, 
trop étroit en la circonstance. Le 
maître d'hôtel eut cependant le 
sang-froid d'appeler le dompteur 
de la ménagerie ambulante qui se 
trouvait dans une voiture du train, 
d'où le léopapd s'était échappé. 

En apercevant son maître, l'ani-

mal s'aplatit contre terre sans 
cesser ses hurlements, et domp-
teur et léopard restèrent ainsi 
face à face, immobiles pendant 
quelques minutes. 

On profita de ce répit pour 
faire partir les convives de la 
table d'hôte. 

Lorsque le compartiment eut 
été évacué, le dompteur força, en 
le frappant avec sa cravache et 
en tirant des coups de revolver, 
le léopard à réintégrer le wagon 
de la ménagerie ambulante. 

Les affaires d'Orient 
Il semble que le terrible imbro-

glio albanais, aussi ennuyeux et 
inquiétant qu'avant lui l'imbroglio 
macédonien, doive être réglé a 
assez bref délai. Ce ne sera pas 
trop tôt. 

On sait comment la conférence 
de Londres, pour donner satisfac-
tion à l'Autriche et à l'Italie, créa 
de toutes pièces l'Etat indépendant 
d'Albanie. Il fallut, ensuite, délo-
ger les Monténégrins de Scutari, 
les Serbes de Durazzo et les Grecs 
de Santi-Quaranta. 

A trois reprises, on parla contre 
les trois pays balkaniques d'une 
exécution internationale; ils cédè-
rent. 

Il fallait trouver un roi : Guillau-
me de Wied accepta cet emploi 
pénible. Mais alors les Epirotes se 
soulevèrent en réclamant l'autono-
mie. Grecs de langue, orthodoxes 
de religion, ils se refusaient à 
obéir à des Albanais musulmans ; 
ils formèrent des bataillons sa-
crés. 

Guillaume de Wied, incapable 
de les contenir, fit appelà l'Europe, 
et l'Europe, encore une fois, inter-
vint. 

En ce moment, sous le patronage 
de ses représentants à la Commis-
sion de contrôle, les délégués alba-
nais et les délégués épirotes dis-
cutent les garanties qui seront 
données à l'Epire par l'Albanie. Il 
y a des questions de langue, d'é-
coles, d'églises, de gendarmerie, 
etc., etc. 

Il paraît qu'on va aboutir. Tant 
mieux et qu'on nous délivre du 
casse-tête albanais. 

Petites Nouvelles 

Le Président de la République 
et Mme Poincaré rentreront à 
Paris vendredi matin. 

— Le parquet de Marseille a été 
avisé qu'une quadruple évasion de 
forçats vient de se produire à la 
Guyane. Les évadés sont des ban-
dits marseillais redoutables parmi 
lesquels se trouvent Jules Mary, 
condamné à mort dont la peine fut 
commuée, et Girou, qui assassina 
une épicière et son fils. 

— Un étudiant nommé Michal 
Jean, né à Cognés (Savoie), s'est 
suicidé d'un coup de revolver, 
dans le parc de St-Cloud, parce 
que, disait-il dans une lettre, la 
vie était stupide. 

— Une explosion s'est produite 
dans la chambre des machines du 
vapeur américain Jefferson. Elle 
a causé la mort de sept personnes 
et en a blessé plusieurs autres. Les 
morts ont été débarqués à Norfolk 
et le vapeur est parti à destination 
de New-York. 

— Mardi a comparu devant la 
cour d'assises de Neverslenommé 
Robert Fabre, accusé d'avoirassas-
siné, le 5 février dernier, le gar-
dien Bontemps, de la prison de Ne-
vers. La cour a condamné Fabre à 
la peine de mort. 

— Dans l'incendie d'une ferme, 
au hameau de Lèveville, près de 
Chartres, 270 moutons ont été brû-
lés vifs. 

— D'après le «Daily Chronicle », 
le fameux explorateur suédois ba-
ron Nordenskjold et ses compa-
gnons auraient été tués par les 
Indiens Veni, en Bolivie. 

— M. Péret, ministre du com-
merce, a inauguré mardi l'Exposi-
tion de Lyon. 



CAUSERIE 
Des Palais de la Mutualité 
L'Exposition Universelle urbaine 

de Lyon qui ouvre ses portes, servira 
de prétexte, et fort à propos, à un 
grand nombre de manifestations so-
ciales au milieu desquelles la Mutua-
lité tiendra son rang. 

D'abord, il y aura l'Exposition pro-
prement dite : plusieurs centaines de 
sociétés, lyonnaises il est vrai pour 
le plus grand nombre, y viendront 
publier leurs travaux et leurs succès. 
Peut-être faudra-t-il regretter que 
l'organisation un peu trop exclusive-
ment locale de l'afiaire, ait restreint 
le mouvement d'adhésion qui eût dû 
se produire plus large et plus vigou-
reux dans les diverses parties de la 
France. Quoiqu'il en soit, je ne veux 
pas accentuer la réserve légère que 
je fais ici, persuadé que les organisa-
teurs de l'Exposition n'ont point 
songé à écarter systématiquement 
les collaborations extra-lyonnaises. 
Et j'adresse bien volontiers un cha-
leureux appel aux sociétés mutua-
listes qui hésiteraient encore ou qui 
n'auraient pas été touchées par les 
circulaires du Comité d'organisation, 
pour qu'elles envoient sans plus tar-
der leur adhésion à nos amis du 
Rhône. 

Au surplus, il se prépare pour le 
24 mai une de ces cérémonies signi-
ficatives qui, par une coïncidence 
heureuse avec la date d'ouverture de 
l'Exposition, viendra renforcer l'in-
térêt et l'importance de la manifesta-
tion proprement mutualiste. M. Ray-
mond Poincaré, accompagné de M. 
Albert Métin, ministre du Travail et 
de la Prévoyance sociale, inaugurera 
la nouvelle Maison de la Mutualité 
Lyonnaise. 

On sait que nombre de villes de 
France ont déjà leur Maison de la 
Mutualité, c'est-à-dire un hôtel, par-
fois un palais, où l'Union départe-
mentale, les principales Sociétés, 
sinon toutes, ont installé leurs ser-
vices; où elles trouvent des salles «de 
réunion et généralement une salle 
des fêles propre à l'organisation des 
Assemblées générales et des Congrès. 
C'est là, en quelque sorte, que réside 
la Mutualité d'une région; elle y ré-
side d'une façon permanente et cesse 
ainsi de figurer à la façon d'un être 
un peu abstrait qui n'est pas tou-
jours constamment saisissable. En 
deux mots, c'est le bureau perma-
nent. 

Nombre de villes, ai-je dit, possé-
dant leur maison de la Mutualité. Ce 
sont encore des privilégiées. Ainsi : 
Amiens, Angers, Angoulème, Auba-
gne, Avignon, Carcassonne, Cognac, 
Dijon, Limoges, Lorient, Marseille, 
Montpellier, Nantes, Nîmes, Poitiers, 
Rennes, Saintes,St-Etienne,Soissons, 
Vesoul, Villefranche-sur-Saône, pour 
ne citer que les principales, ont-elles, 
à cet égard, pignon sur rue. Lyon, 
dès maintenant a sa maison qui est 
presque un palais et qui dresse au 
cœur de la cité,enfacedel'Hôtel-Dieu 
et de PHôtel-de-Ville, sa façade ma-
jestueuse surmontée d'un clocheton. 

Les Lyonnais peuvent être satis-
faits du résultat de leurs efforts et ce 
m'est vraiment un plaisir de saluer 
ici tous ces chefs de la mutualité du 
Rhône, tous ces laborieux artisans 
d'une œuvre qui n'a pas fini de gran-
dir, certes I les Simonet, les Delo-
rière, les Volpellier, les Courtois, les 
Malatier, — qu'on me pardonne d'en 
abréger la liste, — et que leur acti-
vité invincible serve d'exemple à de 
moins emfiammés ! 

Que l'exemple de la municipalité 
lyonnaise ne soit pas non plus, perdu. 
Il me plaît de rappeler que c'est à 
Marseille, au cours du Congrès de 
l'Alliance d'Hygiène sociale, il y a 
cinq ans, que les mutualistes du 
Rhône émerveillés par la beauté du 
palais de la mutualité marseillaise, 

conçurent le dessein de posséder, 
eux-aussi, leur maison. 

Cinq ans ont suffi pour la réalisa-
tion du projet. Mais il faut dire qu'il 
y a encore, à l'Hôtel-de-Villede Lyon, 
un homme, Edouard Ilerriot, des 
hommes autour de lui, qui ont l'or-
gueil de leur ville poussé au plus 
haut point , et qu'il peut bien sembler 
que cet orgueil soit cultivé parfois 
avec une dilection extrême : oui, 
mais cet orgueil incite à faire de 
grandes choses, et voilà pourquoi, 
comme un seul homme, municipa-
lité, mutualistes et même non-mu-
tualistes, Lyon a voulu son Palais de 
la Mutualité, — et l'a. 

Ali ! si Paris pouvait faire son pro-
fit d'un tel exemple ! Voilà quinze 
ans que le million de mutualistes 
qui résident dans le département de 
la Seine, font plans sur plans, écha-
faudent combinaisons sur combinai-
sons, pour essayer de doter la Capi-
tale d'une maison qui serait notre 
foyer. En vain ! Que fait de son côté 
notre Conseil municipal ? Si peu de 
chose ! Il fait des offres sans intérêt 
pratique. Cependant il a bien trouvé 
moyen —et j'y applaudis — d'offrir 
aux Syndicats ouvriers une Bourse 
qui les héberge tous ! Dira-t-on que 
nos prévoyants ne méritent point un 
traitement égal, et qu'ils sont moins 
bons citoyens que d'autres et moins 
utiles à la prospérité de Paris, ;'i la 
grandeur de la Patrie ? 

Léopold MABILLEAU, 
Président des fédérations 

nationale et int. de la Mutualité. 

NIE LOCALE 
1IIB LES EUCTMS 

Par de savants calculs et en se li-
vrant à d'habiles combinaisons de 
chiffres, les journaux réactionnaires 
essayent de démontrer que les élec-
tions des 26 avril et 10 mai n'ont pas 
été une victoire pour les radicaux. 

Néanmoins, ils ne vont pas jus-
qu'à dire que ces élections sont une 
victoire pour les partis de droite, en-
core moins pour les fédérés. Mais 
qu'importe ! l'essentiel pour la réac-
tion c'est de dire que le Gouvernement 
a été battu. 

Cependant, malgré leur plaisir à 
prouver la défaite (!) des radicaux, nos 
bons réactionnaires ne peuvent s'em-
pêcher, en déplorant le succès des sc~-j 
cialistes unifiés, de faire appel aux ra-
dicaux pour organiser l'union entre 
les divers groupements républicains. 

Ils ont peur que le bloc ne se forme 
complètement à gauche, en dehors de 
l'Alliance démocratique, des fédérés et 
des socialistes briandistes. Ils ne veu-
lent pas que ceux-ci soient écartés de 
la majorité. 

Que feront les radicaux ? Atten-
dons. 

Dans l'Homme libre, M. Clemenceau 
ne cache pas du reste, la difficulté 
qu'éprouvent les radicaux pour gou-
verner. 

« L'heure d'une crise parlementai-
re, écrit-il, approche qu'on ne saurait 
esquiver, et comme la solution n'en 
pourra être cherchée en dehors des ra-
dicaux, c'est d'eux que dépendra 
d'abord l'issue heureuse ou malheu-
reuse pour le succès du gouvernement 
républicain. Je ne saurais cacher aux 
radicaux que tout est difficile en ce 
moment pour eux : Aller à droite, 
c'est renforcer le parti de la Fédéra-
tion avec ses alliés de la modération 
et du libéralisme, selon M. Piou, qùi 
viennent justement de subir une défai-
te caractérisée. Je n'ai rien de pareil à 
leur proposer. Aller à gauche, c'est 
se livrer aux socialistes unifiés qui ont 
mis leur orgueil jusqu'à ce jour à être 
un parti de révolution, non de gou-
vernement. » 

En effet, il sera bien difficile au 
parti radical de trouver la bonne solu-
tion, car, il faut bien avouer qu'une 
entente avec les socialistes unifiés ne 
pourrait être conclue qu'autant que 
ceux-ci abandonnent leur tactique ha-
bituelle, notamment en ce qui concer-
ne le vote du budget et d'autres 
questions comme la R. P. par exemple, 
que le parti radical ne saurait accep-
ter. 

Mais les réactionnaires ont mauvai-
se grâce à se plaindre de la situation 
actuelle : n'est-ce pas la réaction qui, 
dans la plupart des circonscriptions, 
a soutenu, élu les unifiés ? 

Pour prendre quelques exemples, 
et dans notre région, nous reprodui-
sons la lettre suivante que le Matin du 
13 publiait à titre de document : 

« Le Comité libéral de l'arrondis-
sement du Vigan invite, au scrutin de 
ballottage, ses adhérents à reporter 
leurs suffrages sur M. Bernard (candi-
dat socialiste unifié), dans le but de 
faire échec au bloc représenté par 
M. Milhaud. En présence du désiste-
ment de M. Heim, le Comité royaliste 
du Gard déclare que tous les royalis-
tes de l'arrondissement du Vigan, sans 
manquer à leur devoir de fidélité à la 
cause monarchique, peuvent et doi-
vent suivre cette ligne de conduite 
puisqu'elle n'est inspirée qu par le dé-
sir de combattre la politique sectaire 
qui opprime la France, à la condition 
formelle que leur vote soit donné en 
pleine indépendance et sans aucun en-
gagement pour l'avenir. 

« Le président du Comité central 
royaliste de Nimes, faisant fonc-
tions de président du comité 
royaliste du Gard, 
« G. DE POUGNADORESSE », 

Au premier tour de scrutin, ce can 
didat n'avait obtenu que 1.743 voix 
et le 10 mai il était élu par 7.115 suf-
frages ! 

Dans une autre circonscription du 
Gard, l'unifié M. Compère-Morel fut 
également élu grâce aux voix clérica-
les. 

Plus près de nous, à Toulouse, la 
réaction a fait balle sur le nom de 
l'unifié M. Prévôt. 

L'Expresse du Midi publiait diman-
che l'appel suivant : 

« Dans la deuxième circonscrip-
tion de Toulouse, avant de voter, les 
électeurs catholiques liront les affi-
ches dans lesquelles les tenants de la 
Défense laïque reprochent à M. Ellen 
Prévôt ses votes et ses déclarations 
concernant la Liberté d'Enseigne-
ment. 

M. Ellen Prévôt n'est pas un sec-
taire : son indépendance devait né-
cessairement provoquer les colères et 
les haines des Loges. 

C'est à elle qu'il devra les suffra-
ges des électeurs qui, sans partager 
ses opinions politiques, veulent em-
pêcher l'élection de son concurrent, 
partisan du monopole de l'Enseigne-
ment. » 

D'autres unifiés ont été également 
élus dans de pareilles conditions ! 

Et aujourd'hui la réaction qui a 
tout fait pour le triomphe, selon son 
'expression, « de la politique du pi-
re », se plaint de la situation politi-
que actuelle. 

En vérité, elle a mauvaise grâce de 
se plaindre, car, s'il y a des mal élus, 
c'est bien sa faute. Tant pis si elle 
écope : elle ne récoltera que ce qu'elle 
a semé. 

LOUIS BONNET. 

P. T. T. 
Notre compatriote M. Paul Ver-

néjoul, reçu au dernier concours 
des P. T. T., est nommé surnumé-
raire à Toulouse. 

Emplois civils 
Sont classés pour un emploi civil, 

les candidats militaires dont les 
noms suivent : 

Pour l'emploi d'expéditionnaire 

dans les P. T. T., Courbil, adjudant-
chef au 7e. 

Pour l'emploi de facteurs de ville 
dans le Lot : 

Borrédon Prosper-Marcel, ex-càpo-
ral au 4e régiment de tirailleurs algé-
riens. A Tunis (employé au commis-
sariat de police). 

Lille Eloi-Théodore, ex-sergent au 
30e régiment d'infanterie. A Cajarc. 

Chouffier François, ex-adjudant au 
86e régiment d'infanterie. A Estivaux 
(Corrèze). 

Pradelle Léon, brigadier à la 2e lé-
gion de gendarmerie. 

Rolland Félix, ex-caporal au 7e ré-
giment d'infanterie coloniale. Au 
Bouscat (Gironde;. 

Pour l'emploi de facteurs subur-
bains ou ruraux dans le Lot : 

- Gary, cavalier au 10e régiment de 
hussards. 

Bonnet Edmond, ex-cavalier au 9e 

régiment de chasseurs, à Ginouillac. 
Capelle Herman-Germain, ex-sol-

dat au 3e régiment d'infanterie colo-
niales. A Lalbenque. 

Jaubert Paul, soldat au 4e régiment 
d'infanterie coloniale. 

Savanié Pierre-Paul, ex-cavalier au 
9e régiment de chasseurs. A Pinsac. 

Pouzalgues Ferdinand-Jean, ex-ca-
poral au 7e régiment d'infanterie. A 
Francoulès. 

Caray Albert-Firmin, soldat au 10e 

régiment d'infanterie coloniale. Ra-
patrié. 

Engélibert Albert, ex-canonnier au 
3e régiment d'artillerie coloniale. Au 
Bastit, canton de Gramat. 

Liauzu Jules-Henri, soldat au 23e 

régiment d'infanterie coloniale. 
Lafon Elie, ex-soldat au 21? régi-

ment d'infanterie coloniale. A Va-
rai re. 

Graves Guillaume-Fernand, soldat 
au 3e régiment d'infanterie coloniale 
du Maroc. Rapatrié. 

Nastorg Henri-Firmin, soldat au 19* 
escadron du train des équipages. 

Manœuvres de garnison 
Lundi matin, 18maiGcompagniesdu 

7e d'infanterie quitterontnotre garni-
son pour allerexécuterunemauœuvre 
de garnison. 

Cette manœuvre aura lieu dansles 
environs de Lalbenque où les troupes 
cantonneront. 

Elles seront de retour à Cahors, 
mardi 19 mai, dans l'après-midi. 

Tirs de combat 
Cette année, les réservistes com-

posant le 2071- sont convoqués pour-
une période d'instruction. 

Ils exécuteront dès tirs de combat 
à Caylus où il se rendront le 25 mai 
et où il cantonneront jusqu'auSjuin. 

Débit de tabac 
Par arrêté préfectoral, Mme 

veuve Nouelle, titulaire du débit 
de tabac de Creysse, est nommée 
titulaire du débit de tabac de St-
Géré. 

Administration pénitentiaire 
M. Milhau (Henri), surveillant 

commis greffier à la colonie d'Eys-
ses est nommé gardien chef de"lre 

classe à la maison d'arrêt de Gour-
don, en remplacement de M. La-
cau, nommé, sur sa demande, à 
la Maison d'arrêt de Lourdes. 

Contributions indirectes 
Un.concours pour l'emploi de pré-

posé des Contributions Indirectes 
aura lieu au chef-lieu de' chaque dé-
partement le 27 août prochain. 

Peuvent y prendre part les jeunes 
gens âgés de moins de 30 ans, ayant 
accompli deux années au moins de 
services militaires et libérés posté-
rieurement au 30 août 1,912 ainsi que 
ceux actuellement sous les drapeaux 
qui sont susceptibles d'être disponi-
bles au plus tard le Pr octobre pro-
chain. 

Les postulants se procureront le 

programme du concours ainsi que la 
nomenclature des pièces qu'ils au-
ront à fournir et tous autres rensei-
gnements utiles à la direction des 
Contributions Indirectes de leur dé-
partement, où ils devront se faire ins 
crire avant le Pr juillet. 

Les listes seront irrévocablement 
closes à cette date. 

Culture du lin et du chanvre 
Les agriculteurs cultivant du lin 

et du chanvre sont informés que 
pour avoir droità la prime annuelle, 
ils ont à faire la déclaration de cul-
ture à la mairie avant le 30 mai 
courant pour la culture du lin, et, 
au plus tard, le 10 juin prochain 
pour la culture du chanvre. 

Il est rappelé que la surface en-
semencée doit être de huitares au 
minimum. 

 »«« 

LA PETITE PATRIE 

On nous écrit : 
Cahors, Figeac, Gourdon, Saint-Cé-

ré, Souillac, Montcuq, etc.. oh ! les 
beaux sites qui méritent d'être chan-
tés et que chacun abandonne si faci-
lement pour aller planter sa tente 
ailleurs, sans savoir si cet exode aura 
de plus grands avantages. 

A mon humble avis, l'émigration 
devrait être moins grande, car enfin, 
si tant de lotois s'en vont de chez 
nous, c'en sera fait de notre pays, il 
n'y aura plus bientôt qu'un contin-
gent d'individus pour élire un député 
au lieu de trois, il n'y aura plus per-
sonne pour cultiver cette terre du 
Quercy pourtant si féconde, il n'y 
aura plus que les vieux qui, tour à 
tour, s'en vont, eux aussi, et dont la 
disparition laisse clos tant de foyers, 
où la joie, l'animation et la gaieté 
étaient autrefois si grandes. 

Il est vrai que si beaucoup de 
Quercynois quittent leur pays, la 
faute incombe surtout à d'autres 
Quercynois. N'en connaissez-vous 
pas qui ont une modeste situation à 
Paris, une situation si modeste même 
qu'elle ne leur permet que d'y vivre 
en se serrant la ceinture, comme on 
dit, et qui, tous les ans ou tous les 
deux ans, vont au pays, bien habillés, 
chaussés et coiffés au dernier chic et 
y dépensent avec exubérance de mots 
et de phrases, une demi douzaine 
de pièces de cent sous, qu'ils ont éco-
nomisées sur le fricot ou sur tout 
autre élément nécessaire à l'existen-
ce parisienne. 

Etonné, le Quercinois de là-bas se 
dit en lui-même : il n'y a que Paris 
pour faire ses affaires. Allons-y, aban-
donnons veau, vache, cochon, couvée, 
et.., il part sans savoir ce qu'il y fera. 
Il compte d'ailleurs sur M. X., sur 
M. Z. ou sur M. le député, et le voilà 
débarqué à Ja capitale attendant du 
ciel des grives rôties... qui ne tombent 
pas. Il végète, tire la langue, bref il 
décroche un emploi de 5 fr. par jour, 
emploi de famine dont il se contente. 

N'eût-il pas mieux fait de rester au 
pays ? La question ne se pose pas, 
mais nous la posons malgré tout à 
ceux qui seraient tentés d'imiter ce 
trop fréquent exemple. 

Restez donc là-bas, vous tous qui 
pouvez y vivre, n'abandonnez pas 
le sol de vos aïeux assez fécond pour 
vous nourrir si vous le travaillez et 
duquel jaillit une langue colorée, vi-
brante et si éclatante de soleil. 

Ne vous éloignez pas de la maison 
familiale, d'où vous apercevez vos 
vergers et vos prairies qui ont besoin 
de vos mains et d'où montent les 
chants de la moisson sur le soleil 
riant de notre Quercy. 

Prenez pour exemple Mistral qui 
vient de mourir et dont la presse» a 
dit sur lui tout ce qu'il y avait à dire, 
Mistral ne consentit jamais à se lan-
cer dans la vie de Paris. Il resta dans 
son pays, à Maillane, et c'est de là 
qu'il fît rayonner dans l'univers tout 
entier la renaissance de sa langue 
natale. 

Comme lui, fuzez, fuyez — si vou.s 
n'êtes pas sûr d'y réussir — le tour-
billon éperdu de Paris et comme l'au> 
teur immortel de Mireille, dont la vie 
fut une perpétuelle leçon oV-amour du 
sol natal, donnez delà vitalité à no-
ire Quercy, en y restant. 

D'ailleurs, bien servir sa petite pa. 
trie, c'est beaucoup mériter de la 
grande. 

Un déraciné. 

La Chorale Quercynoise 
Voici le programme du Concert du 

23 mai 1914, qui sera donné par la 
Chorale Quercynoise: 

IR partie 
1. Ouverture d'Egmont (Orchestre) 

Beethoven. 
2. Faust Cavatine. Gounod. Par M. 

Lablanche, de la Chorale. 
3. Romance en fa avec orchestre. 

Beethoven. Solo de violon par M,le Ni-
coli. 

4. Salut Beau Midi. Laurent de 
Rifle, par la Chorale Quercynoise. 

5. Stella, poésie. Victor Hugo. Oui 
mon cousin, poésie, Jean Belboze. 
Par M™ Raynal. 

6. Carmen. Habanera. Bizet. Le Nil 
Xavier Leroux, par Mllc Philippot, de 
l'Opéra Comique. 

2e partie 
1. Faust, fantaisie (orchestre). Gou-

nod. 
2. Les Echos du Quercy fKelsen), 

par la Chorale Quercynoise. 
3. Duo, par Mlle Philippot de l'Opéra 

Comique et M. Cousenau de l'Opéra. 
4. Trio pour Piano, Violon et Vio-

loncelle par l'orchestre Patelle. 
5. Les Reinos Brachs (duettistes-

militaires). 
G. Danses grecques. Dansées par 

M11* Rousin avec Orchestre. 
LA PRISE DE CAHORS 

Drame local en 1 acte, avec costumes 
MM. 

Henri de Navarre Dreyffus. 
Le Sénéchal de Vézins Paul Muller. 
Roger, comte de Roussillon Petitjean. 
Un bourgeois de Cahors Baste. 
Un Capitaine huguenot Maseimy. 
Un traître Ravnaud. 

Bourgeois et Soldats. 

Ecole licenciée 
Un cas de diphtérie a fait une 

victime parmi les élèves de l'Ecole 
maternelle de la rue du Lycée. 

Le jeune Ban, âgé de 5 ans, a 
succombé, malgré tous les soins 
qui lui furent donnés. 

M. l'Inspecteur d'Académie,con-
formément aux prescriptions du 
Conseil d'hygiène, a ordonné la 
fermeture de l'école pour que les 
trayaux de désinfection soient 
effectués. 

Chez les planteurs de tabac 
A la demande de la Fédération de 

la Gironde, M. Delport président delà 
Fédération Nationale des Planteurs 
de tabac, a accepté de faire quelques 
conférences dans le Bazadais. 

M. Delport parlera à Auros le 15 
mai après-midi; à Bazas, le 16 mai 
après-midi : à Langon, le soir du 16 
mai ; àCastets-en-Dorthe,le matin du 
17 mai. Enfin, à midi, le 17 mai, M. 
Delport présidera dans le canton 
d'Auros à Brannens, un banquet, 
auquel sont conviéslespropriétaires-
planteurs de l'arrondissement de 
Bazas. 

Transfert de prisonniers 
Trois condamnés : Dardichon, 

43 ans, né à Firminy (Loire) ; Léon 
Delfour, 45 ans, né à Saint-Géniez 
(Aveyron), et Elie Estrepeau, 34 
ans, né à Limogne (Lot), pour in-
fraction à la loi de 1912, et pour ré-
cidive de vagabondage, à l'empri-
sonnement variant dedeuxàquatre 
mois, après nouvelles condamna-
tions à Gourdon et Figeac, ont été 
transférés à la maison d'arrêt de 
Cahors pour y subir le restant de 
leur peine. 
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LA 

FEMME DU GARDE-CHÂSSE 
PAR GABRIEL RÉCIT 

DEUXIEME PARTIE 

I 

-— L'heure est grave. Je vous en 
conjure, dites-moi la vérité tout en-
tière. J'ai confiance en vous, mes 
chers protecteurs, et je veux croire 
que vous ne persisterez pas à côtoyer 
la vérité que j'aperçois maintenant 
dépouillée de tous artifices. 

S'exaltant à mesure qu'elle parlait, 
qu'elle arrachait les voiles dont ses 
yeux étaient couverts, la vaillante 
enfant continuait : 

Ne voyez-vous donc pas que cette 
fortune me gêne, qu'elle est la cause 
de mes tourments, et qu'elle peut être 
funeste à mes projets d'avenir puis-
que Robert en a une peur instinctive. 
Ne craignez donc pas de me causer 
de la peine si vous me dites que je 
suis pauvre ; au contraire, prononcez 
hardiment ces paroles si elles sont 
l'expression conforme à la réalité. 

Reproduction interdite aux journaux n'ayant 
pas de traité avec l'Agence Favre. 

Le silence le plus complet régnait 
dans l'assistance... 

Juliette termina : 
— Vous le constatez, cet argent me 

brûle comme la tunique de Nessus et 
j'ai hâte de m'en dévêtir, de m'en 
débarrasser au plus tôt ! Parlez ! Je 
vous en conjure ! 

En présence de la tournure des évé-
nements, il devenait indispensable 
de dire toute la vérité, cette vérité 
dût-elle modifier les décisions ancien-
nes. Ce fut Madame Dumoulin qui se 
chargea de mettre les choses au point. 

— Eh bien ! ma chère enfant, puis-
que tel est ton désir, je vais dévoiler 
la situation en deux mots. Tes pa-
rents, en nous quittant, ne nous ca-
chèrent pas qu'ils s'expatriaient pour 
se reconstituer une fortune disparue 
par suite de circonstances indépen-
dantes de leur volonté. Ils partaient 
avec beaucoup de bonne volonté mais 
peu d'argent. Un de leurs ancêtres 
avait établi au Canada une industrie 
qui disait-on pouvait connaître des 
jours de prospérité inouïe si quelques 
capitaux pouvaient lui être fournis. 
Ton père, ma chère Juliette, n'hésita 
pas. Il réunit quelques fonds, s'em-
barqua avec ta mère, et trouvant en 
effet que de sérieux bénéfices pou-
vaient couronner une œuvre très bien 
amorcée, offrit ce dont il disposait, 
se promettant de venir ensuite en 
France solliciter des appuis plus im-

portants afin de mettre rapidement 
à exécution les projets qu'il avait 
conçus. 

C'est en revenant en France que le 
vapeur Europe qui les rapatriait fit 
naufrage. Privée de l'œil du maître, 
l'entreprise périclita et il y a quel-
ques mois nous recevions la lettre 
que tu connais nous informant que 
pour sauver quelques bribes des capi-
taux qui te reviennent la présence de 
l'un de nous était indispensable. 

— De sorte que l'histoire des deux 
cent mille francs fut inventée de tou-
tes pièces ? 

Après une seconde d'hésitation, 
Madame Dumoulin avoua : 

— Ne fallait-il pas assurer ton 
avenir ? 

Les yeux remplis de larmes, Ju-
liette se précipita dans les bras de 
Madame Dumoulin... 

Secouée d'une émotion intense, 
elle articulait péniblement : 

— Oh ! que de bontés !... que de 
bonheur !... Je vous en remercie pro-
fondément et vous me surprenez 
toute confuse de cette générosité 
vraiment princière à mon égard. Les 
mots me manquent pour exprimer 
ma gratitude. Jamais je ne pourrai 
vous témoigner assez de reconnais-
sance. Ma vie sera trop courte pour 
vous prouver à quel point je vous 
vénère et vous sais gré de tout ce 
que vous avez fait pour moi. 

Cependant, un trouble que je ne 
puis m'expliquer s'empare de moi 
à la pensée que cette fortune que 
vous vouliez m'offrir si généreuse-
ment mettait précisément un obsta-
cle à ce bonheur... 

— Refuserais-tu toujours ? 
— Hélas ! Plus que jamais je me 

vois dans l'obligation de repousser 
ce présent. Ne voyez dans cette déci-
sion que l'intention qui me guide. 
Mon dévouement vous est acquis, ma 
reconnaissance je le répète sera sans 
bornes à votre égard, mais je suis 
trop heureuse d'apprendre que je 
suis pauvre pour accéder à votre dé-
sir. 

Se tournant vers Robert, étourdi 
par ces déclarations successives, Ju-
liette l'interrogea : 

— Que pensez-vous de ce petit 
coup de théâtre ? Il est amusaat, 
n'est-ce pas ? 

Puis très rapidement, toute gen-
tille de plaisir et d'émotion : 

— Quelle est votre opinion là-des-
sus ? Et après ce dénouement inat-
tendu, maintenez-vous vos déclara-
tions antérieures ? Persistez-vous à 
faire mon désespoir... et le vôtre ? 

Robert ravi, extasié, prit la main 
de Juliette et tous deux, soumis et 
respectueux, -s'approchèrent du baron 
et de sa sœur. 

La physionomie illuminée d'un 
bonheur d'autant plus rayonnant 

qu'il paraissait compromis tout à 
l'heure, Robert s'inclina : 

— Notre joie est maintenant sans 
nuage, car la situation s'est soudaine-
ment éclaircie... Pauvres, égaux, je 
puis prendre Juliette et suis enchanté 
à la pensée qu'il faudra mettre mes 
facultés à contribution pour me créer 
un foyer, une famille Jusqu'à présent, 
j'ai vécu sans but défini, sans être 
guère utile, mais cette inaction me 
pèse déjà. 

Sauf opposition de votre part, voilà 
donc ce que je propose : 

— M. de Lormel partira au Canada 
liquider la situation de votre famille, 
Juliette. Et s'il reste quelques miettes, 
je consens à les accepter de grand 
cœur. Ce sera le petit pécule qui nous 
aidera à franchir les premières étapes 
de notre nouvelle existence, le talis-
man précieux de l'avenir. Et ensuite 
ce serait jouer de malheur si je ne 
trouvais, grâce à l'appui de nos bien-
faiteurs, un emploi suffisamment ré-
munérateur. 

— Robert, je vous approuve entiè-
rement, murmura Juliette avec un 
sourire charmeur. J'espère que vous, 
mes chers cousins, ne verrez aucun 
inconvénient à la réalisation de la 
proposition si sage que vous venez 
d'entendre. 

— Non seulement nous ne mettrons 
aucun obstacle à combler vos vœux, 
mais nous essaierons de vous créer 

j une situation enviable, je vous le pro-
mets. Et vous serez contents, je vous 
l'assure, affirma M. de Lormel. 

Les deux amoureux se regardèrent 
tendrement, et sous les yeux de la fa-
mille ils se donnèrent le premier bai-
ser de fiançailles. 

Ce bonheur qui remplissait d'aise 
le cœur du châtelain et celui de sa 
sœur n'était pas partagé par Marcel 
qui avait assisté à toute cette scène en 
muet spectateur. Le viveur ne par-
tageait pas l'enthousiasme général car 
les libéralités de ses parents, pour des 
êtres qui lui étaient en somme indiffé-
rents, le touchaient à son seul point 
vulnérable : l'argent. 
Et pour la circonstance, il était heu-

reux de trouver chez Robert des qua-
lités qu'il n'avait jamais connues. Le 
désintéressement dont il avait fait 
preuve lui faisait gagner deux cent 
mille francs. 

— Il n'y va pas de main morte, 
mon oncle vénéré. Peste ! Quel joli 
cadeau : deux cent mille francs de dot 
à Juliette dont la parenté, si elle n'est 
point contestable, n'en est pas assez 
rapprochée pour justifier un pareil' 
chiffre... Et avec cette mentalité au 
troisième ou au quatrième gosse 1« 
million serait fortement ébréché... Pas 
de ça, Lisette... On ne me l'a fait pas, 
à moi, car dans ces conditions, je suis 
prêt, moi aussi, à épouser Juliette... Je 
suis encore jeune, solide... A suivre. 



Confirmation d'arrêt 
La Cour de cassation vient de 

confirmer l'arrêt de la Cour d'as-
sises du Lot du 10 mars 1914, qui a 
condamné Félix Leygues à 5 ans 
de réclusion et à la rélégation. 

CIRQUE BUREAU 
Mercredi soir ont eu lieu, devant 

une salle comble, les débuts du 
Cirque Bureau. 

Les artistes, excellents, ont su, 
tout le long de la soirée, déchaîner 
les applaudissements du nom-
breux public qui remplissait la 
tente. 

Nous citerons notamment les 
trois Carlens, absolument extraor-
dinaires dans leur démonstration 
de culture physique; M. Bureau, 
directeur, et ses 8 chevaux mer-
veilleusement dressés; M. Julio 
Glasner, avec son cirque minia-
ture, un des numéros les plus cu-
rieux de la soirée; M. Andreu, 
excellent trapéziste ; les deux An-
dreu, équilibristes remarquables; 
les trois Rasco, acrobates de pre-
mière force, etc.. 

La partie comique fut admirable-
ment tenue par les clowns Popol 
et Charley, qui, pendant une demi-
heure, surent déchaîner un fou 
rire constant. 

Excellente soirée à tous les 
points de vue. 

** 
Nous rappelons que le Cirque 

Bureau séjournera dans notre 
ville jusqu'à dimanche prochain, 
et donnera une matinée aujour-
d'hui jeudi et dimanche à 3 heures. 
Représentation tous les soirs à 
81). 1/2. 

Arrondissement ée Cahors 

Les Junies 
Bureau de facteur-receveur. — 

Une demande a été faite pour lacréa-
tion d'un poste de facteur-receveur. 
Notre commune remplit toutes les 
considérations qui militent en sa fa-
veur pour la création de ce poste. 
Aucune objection ne peut être soule-
vée puisquelescommunesqui deman-
dent un établissement de facteur-
receveur sont inscrites sur une liste 
départementale de classement au 
rang que leur assigne le nombre de 
points attribués à chacune d'elles. 

Question remplie à la suite de la 
demande. 

Comme éléments d'appréciation 
servant à la détermination du nom-
bre de points, l'administration tient 
compte de la population des commu-
nes dans la circonscription postale 
du bureau sollicité, des produits pos-
taux annuels, de la distancequi sépa-
re la commune de l'établissement de 
poste le plus rapproché, de l'existence 
d'un bureau télégraphique ou télé-
phonique, de l'amélioration des ser-
vices de la distribution etdel'expédi-
tion des correspondances prévues 
dans l'étude de la création. 

De plus, il est tenu compte de la 
population par l'attribution d'un 
nombre de points proportionnel au 
chiffre des habitants fixé d'après la 
règle indiquée. 

En appliquant la règle principale, 
il est facile de constater que notre 
commune a une population de 525 
habitants et que des communes voi-
sines du département possèdent un 
bureau de facteur-receveur avec 
342,377 et 371 habitants parcommu.ne 
seulement. 

Nous espéronsque toutescesappré-
ciations serons mises en valeur par 
l'administration compétente. 

Goncots 
Foire du 8 mai. — A cause de la 

pluie qui est tombée toute lamatinée 
et de sa coïncidenceaveclemarchéde 
Limogne, notre foire de vendredi 
dernier a été moins importante que 
la précédente. Néanmoins d'assez 
nombreuses affaires se sont traitées 
(Vdes prix rémunérateurs. Voici les 
cours pratiqués: 

Foirail aux bœufs. — Les animaux 
de boucherie faisaient à peu près 
défaut ; les bœufs de labour valaient 
de 600 à 1000 francs : les vaches de 
travail, .très peu nombreuses, de 000 
ù800fr., le tout la paire. 

Foirail aux porcs. — Les animaux 
gras faisaient défaut : les porcelets, 
suivant grosseur et qualité, va-
laient de 18 à 30 fr. pièce, mais leur 
cours aplutôt tendance à la hausse. 

Foirail aux moutons. — Peu d'ani-
maux gras ; les moutons d'un an va-
laient de 35 à 40 fr. ; les agneaux, de 
18 à 24 fr. ; les brebis seules, de 28 à 
35 fr., le tout la pièce : les couples, 
de 40 à 50 fr. 

Marché aux ceufs. — Les œufs se 
sont vendus de 0,75 à 0,80 la dou-
zaine. 

Les chevreaux, peu nombreux, va-
laient de 5 à 5,501apièce. 

Luzech 
Conseil municipal. — Séance du 10 

1914, — Tous les conseillers sont 
Présents sauf MM. Auguste Desprats, 
p°ujade et Pouzet. 

M. Desprats, maire, préside la 
séance : 

h expose au Conseil les modifica-
tions qui ont été apportées par l'ar-
snl ,Ae au Plan Primitif de la mai-
son d'école de filles. 

Conformément au désir exprimé 
par tous, les deux façades principa-
les, rue du Barry et Place Luctérius, 
seront embellies et une 2" cour sera 
établie du côté du Quai. 

Le Conseil approuve ces modifica-
tions à l'unanimité. 

Le montant des travaux, achats de 
terrains, d'immeubles et frais, s'élè-
vera à la somme de 82.245 francs. 

A Funanimité, l'assemblée vote 
l'emprunt nécessaire pour la cons-
truction projetée et décide, après 
discussion, à l'unanimité moins 
deux voix, d'unifier la dette commu-
nale qui sera amortie dans un délai 
de 45 ans. 

Le maire est autorisé à louer au 
curé de Caïx, le presbytère de cette 
paroisse, aux clauses et conditions 
habituelles. Une somme de 200 fr. 
est votée afin de faire procéder aux 
réparations urgentes à cet immeu-
ble communal. 

M. le maire donnelecture d'une let-
tre très impérative du Commandant 
de gendarmerie qui demande d'im-
portantes réparations à la casernede 
la brigade, propriété communale. 

Le Conseil qui, à chaque renouvel-
lement de bail, a toujours voté des 
sommes très importantes pour les 
réparations demandées en pareille 
circonstance par l'autorité militaire, 
proteste contre les termes de la lettre 
précitée. Il décide de faire dresser 
un devis par l'architecte communal 
pourque satisfaction soit donnée à 
la gendarmerie, mais seulement 
dans les mesures strictement légales, 
car le commandement, au gré de ses 
fantaisies, fait trop souvent rempla-
cer des améliorations très coûteuses 
effectuées pourtant sur sa demande. 

Enfin l'assemblée communale dé-
cide d'accepter l'offre du représen-
tant d'une maison de Paris qui don-
nera sur place toutes les indications 
utiles pour l'emploi des fusées para-
grêle. 

Parnac 
Démission. — M. le préfet vient 

d'accepter la démission d'adjoint et 
de conseiller municipal que M. La-
combe lui avait adressée au lende-
main des élections législatives dans 
notre commune. 

Grézels 
Conférence syndicale des planteurs 

de tabac. — Dimanche dernier, à deux 
heures de l'après-midi, M. Delport, 
présiden t de la Fédération générale 
des planteurs de tabac, accompagné 
de MM. Marre, avocat-conseil ; Pélis-
sier, secrétaire administratif ; Jouf-
freau, de Prayssac, expert destabacs, 
a fait une conférence à Grézels, sur 
le syndicat des planteurs de tabac. 

Un grand nombre d'auditeurs as-
sistaient à cette réunion. 

M. Molinié, notre sympathique 
maire, a souhaité la bienvenue à M. 
Delport, l'actif président etau bureau 
de la Fédération, que des bravos et 
des applaudissements accueillent. 

M. Delport, dans une argumenta-
tion précise, appuyée de documents 
et de textes officiels, montrel'avanta-
ge des planteurs d'être syndiqués et 
engage vivement les dissidents de se 
grouper sous le même drapeau. 

L'assemblée, par acclamation, re-
nouvelle ensuite sa confiance à l'actif 
président, M. Delport, et aux mem-
bres du bureau de la Fédération, 
pour le zèle et le dévouement infati-
gables qu'ils ne cessent de déployer 
continuellement pour la cause des 
planteurs. 

Lacapelle-Gabauac 
Conseil municipal. — Le conseil 

municipal de la commune de Laca-
pelle-Cabanac s'est réuni extraordi-
nairement dimanche, 10 mai, sous la 
présidence de M. Loussert, maire. 

Le conseil vote une somme de 50 
francs pour le chemin rural de Lan-
diech à Lastréboules et une somme 
de 70 fr. pour divers autres chemins 
ruraux de la commune. 

M. le maire donne connaissance à 
l'assemblée d'une demande d'assis-
tance pour femme en couches. 

Cette demande est prise en consi-
dération. 

'Arrondissement de Figeac 

Figeac 
Probité. — Samedi dernier, jour de 

marché, M. Raoul Bastide, proprié-
taire à Bennes, commune de Figeac, 
a trouvé sur la voie publique un por-
te-monnaie contenant une certaine 
somme d'argent, qu'il tient à la dis-
position de son propriétaire. Il s'est 
empressé, du reste, d'en faire la dé-
claration au bureau de police. 

Réunion des Notaires. — Les Notai-
res de l'arrondissement de Figeac se 
sont réunis mardi, à dix heures du 
matin, dans une des salles de l'hôtel 
de ville et ont procédé à la nomina-
tion de leur chambre, qui est ainsi 
composée pour l'année 1914 : 

Président, Me Trassy, notaire à 
Bretènoux; secrétaire,MeCadiergues, 
notaire à Figeac ; trésorier, McBrives, 
notaire à Assier; syndic,Me Laparra, 
notaire à Cardaillac. 

Membres ; Mes Broquin, notaire à 
Bagnac ; Bétille, notaire à Cajarc, et 
Landes, notaire à Saint-Céré. 

Société des combattants. — Nous 
rappelons que l'assemblée générale 
des membres de la nouvelle Société 

sera tenue dimanche 17 mai, à dix 
heures du matin, dans une des sal-
les de l'hôtel de ville. A l'issue de la 
réunion, les membres adhérents se 
rendront sur la place de la Raison 
pour déposer une couronne sur le 
monument érigé à la mémoire des 
enfants de l'arrondissement de Fi-
geac, morts pour la patrie,pendant la 
guerre franco-allemande. 

A midi précis, un banquet sera 
servi dans la grande salle de l'hôtel 
du Pont-d'Or, tenu par M. Cabanou. 

Les camarades retardataires sont 
priés de se faire inscrire de suite, soit 
chez M. Verdier, secrétaire, soit chez 
M. Antony Certes, trésorier. Il en est 
de même des anciens soldats qui dési-
reraient faire partie de celteintéres-
sante Société de secours mutuels. 

Lunan 
En l'honneur de M. Bécays. — Le 

dimanche 10 mai, on a planté, à, la 
Croix de la Pergue, un superbe mai en 
l'honneur de l'élection de notre sym-
pathique député M. Bécays. Il porte en 
exergue cette inscription : « Honneur 
à notre député : Vive la République ». 

Le Conseil municipal entouré d'une 
foule énorme assistait à cette manifes 
tation républicaine, conséquence natu-
relle de celle du 26 avril. 

Retraites ouvrières. — Le Maire 
vient de recevoir avis de la liquidation 
de retraite de Fizes Prosper, de la Con-
fie et de Nathalie Liauzeun femme Ro-
ques, de la Pierre Levée. 

Nécrologie. — Nous avons le regret 
d'annoncer la mort du jeune Delfau 
Ferdinand-Paul, de Billoux.-A l'âge de 
17 ans ce jeune homme a été enlevé 
à l'affection des siens, des suites d'une 
méningite. Ses obsèques ont eu lieu le 
8 mai à 9 heures du matin au milieu 
d'un grand nombre de parents et 
d'amis. Le char funèbre était recou-
vert de couronnes de fleurs naturelles 
offertes par les amis et les voisins du 
défunt. Nous adressons à sa famille 
éplorée nos condoléances émues et sin-
cères. 

Montbrun 
Conseil municipal. — Le Conseil 

municipal de Montbrun s'est réuni à 
la mairie le 11 courant, à 11 heures, 
sous la présidence de M. Delcorn, 
maire. 

M. le Président expose que le tasse-
ment des matériaux et les fortes 
pluies ont occasionné deux forts 
éboulements sur la route vicinale de 
construction si récente, se dirigeant 
vers Gréalou. Le parapet, le mur de 
soutènement, une partie delà chaus-
sée ont été précipités dans un ravin 
et la circulation est dangereuse ou 
impossible. Il rappelle aussi que la 
situation financière de la commune 
n'estpasbonne : aucun fonds n'est dis-
ponible, toutes les ressources étant 
absorbées pour le paiement obliga-
toire des annuités d'emprunts con-
sentispour la constructionsionéreu-
se de la route précitée, ou par les 
dépenses résultant de l'application 
des lois sociales. 11 prie le conseil de 
délibérer sur ces graves questions. 

Le Conseil, reconnaissant que la 
voie construite est indispensable, 
décide de prier M. le Préfet, de faire 
dresser, par l'administration des 
ponts et chaussées, un devis estima-
tif des réparations à y effectuer d'ur-
gence, et d'appeler l'attention bien-
veillante des pouvoirs publics sur la 
situation financière de Montbrun, en 
vue que le département vienne en 
aide à cette commune dans la plus 
large mesure possible. 

Saint-Pierre-Toirac 
La Foire. — Notre foire de mai a 

eu une grande importance. Le temps 
menaçant et frais, et les légères on-
dées dont nous sommes gratifiés en 
ce moment, n'avaient pas empêché 
les propriétaires de se rendre à notre 
marché, d'y porter leurs denrées ou 
les produits de leurs fermes, ou d'y 
conduire leurs bestiaux. De bonne 
heure, de nombreux marchands 
étaient arrivés par les trains du ma-
tin. 

Les divers marchés étaient bien 
garnis. Voici les principaux cours 
pratiqués: 

Marché aux moutons. Très animé, 
beaucoup d'agneaux amenés et ven-
dus très vite à des prix élevés de 16 à 
35 fr. l'un, suivant grosseur et quali-
té. 

Marché-aux porcelets. Une légère 
hausse sur les cochons delaitvendus 
de 16 à 28 fr. pièce. 

Marché à la volaille. Une grande 
quantité d'œufs enlevés rapidement 
par les revendeuses de la région — 
Les poules et les poulets abondaient, 
mais n'ont été" cédés qu'à des prix 
très élevés. Tout est cher et nos agri-
culteurs sont heureux de tirer un si 
bon parti des produits de la terre ou 
de leurs animaux. 

Les marchands étalagistes ont fait 
de bonnes affaires. Une mention spé-
ciale à l'un deux, habitant une com-
mune de la région, pour la beauté et 
la qualité de ses marchandises. 

Les commerçants étaient très sa-
tisfaits. 

En somme, bonne foire. Pourtant 
les propriétaires ont le tort de ven-
dre leur bétail, surtout leurs agneaux 
à leur domicile où viennent les leur 
acheter les marchands des environs. 
Par de tels agissements ils nuisent 
à leurs propres intérêts et surtout à 
la prospérité de nos foires dont ils 
sont les premiers à profiter. 

G-orses 
Nous recevons la lettre suivante : 

13 mai 191ï. 
Monsieur le Gérant, 

Voùs avez imprimé dans le Journal 
du Lot du vendredi, 8 mai, un entre-
filet où je suis incriminé de m'être 
emballé pour un trois points en fa-
veur de Colrat, d'avoir voté et fait vo-
ter pour lui. 

Ces affirmations inexactes étant de 
nature à me déconsidérer auprès de 
vos lecteurs, et votre correspondant 
m'attaquant sur un ton où il entre 
quelque défi, je réponds : 

1" Il n'est pas vrai que j'ai politi-
que en chaire ou ailleurs. Le dimanche 
après les élections, j'ai cru bon de 
recommander à mes paroissiens 
l'union, la paix, et l'oubli des divisions 
qui subsistent trop souvent après les 
périodes électorales ; c'est là tout mon 
trois points et toute ma politique. 

2° Il n'est pas vrai que je me 
« sois emballé » pour ou contre quel-
qu'un. De cela témoigneront tous mes 
auditeurs sincères, comme ils témoi-
gneront que j'ai été interrompu par 
M. le Maire qui m'a accusé de fomen-
ter la division quand je prêchais la 
paix, et qui, par cette interruption il-
légale, s'est rendu passible de la cor-
rectionnelle. 

3° Il n'est pas vrai qu'aux derniè-
res élections il y ait eu un mot d'or-
dre parti de la sacristie : la Jeunesse 
catholique n'a donc pas pu colporter 
un mot d'ordre qui n'existait pas. 

4° Je n'ai pas à dire pour qui j'ai 
voté, cependant, pour écarter toute 
équivoque, je déclare n'avoir voté pour 
aucun des trois candidats de l'arron-
dissement, pas même pour R. Colrat 
dont le programme avait une teinte 
plus libérale que celui de ses deux 
concurrents. Quant à savoir s'il est 
franc-maçon, je l'ignore, et mon ad-
versaire l'ignore au moins autant que 
moi. 

5" Les membres de la Jeunesse ca-
tholique ont voté avec la plus entière 
liberté, j'affirme ne leur avoir donné 
aucune indication à ce sujet. Leur vo-
te est un acte privé à grande portée 
sociale dont ils sont seuls responsa-
bles, et dont ils doivent rendre compte 
à Dieu seul. C'est déloyal de rendre 
une association tout entière, et son 
aumônier, responsables des actes pri-
vés de chaque membre. 

6° Comment les catholiques de Gor-
ses qui ont voté pour Colrat peuvent-
ils concilier leur vote avec leurs prin-
cipes « cléricaux » ? C'est bien sim-
ple : quand on n'a pas de candidat 
franchement catholique, on vote pour 
le moins mauvais au point de vue reli-
gieux. Or, .M. Colrat promettait deux 
libertés essentielles aux catholiques : 
la liberté d'enseignement et la liberté 
de conscience. 

7° Quand votre correspondant parle 
de bigotes tombées dans la décrépitu-
de, il lance une insulte à l'adresse de 
femmes chrétiennes de la paroisse ; on 
n'est pas décrépit parce qu'on prie 
Dieu et qu'on hait la franc-maçonne-
rie ; et après tout, s'il y a une institu-
tion qui attire ici-bas les décrépits, 
c'est son honneur, car les décrépits 
vont à ceux qui les consolent, qui les 
relèvent et qui les rajeunissent. 

Voilà ce que vous répond avec beau-
coup de calme le « bouillant vicaire 
de Gorses ». 

L. PARAMELLE, 
Vicaire de Gorses (Lot). 

1er P.-S. Je vous prie, M. le Gérant, 
conformément à l'article 13 de la loi 
du 29 juillet 1881, d'insérer dans vo-
tre plus prochain numéro, à la même 
place et en mêmes caractères que l'at-
taque qui la motive, la réponse ci-
dessus. 

En attendant, veuillez agréer, M, le 
Gérant, mes respectueuses salutations. 

L. PARAMELLE, 
Vicaire de Gorses (Lot). 

2e P.-S. J'espère que vous ne m'obli-
gerez pas à user des rigueurs de la 
loi ; je suis d'ailleurs prêt à le faire. 

*** 
M. Fabbé Paramelle se fâche bien 

fort et presque pour rien. Que nous 
reproche-t-il? de lui avoir dit que son 
candidat était M. Colrat, franc-ma-
çon? 

Horreur ! M. l'abbé a vu aussitôt 
surgir Satan et il ne veut rien avoir 
de commun avec M. Colrat. Il est pos-
sible que M. l'abbé n'ait pas soutenu 
M. Colrat ; mais nous ne comprenons 
pas alors son intervention dans la 
lutte électorale. 

« C'était en faveur d'un 4e candi-
dat » déclare M. l'abbé, mais il ne 
nous dit pas lequel, puisqu'aussi 
bien ce 4e candidat n'existait pas ! 

Soit : donnons acte à M. l'abbé Pa-
ramelle de ses déclarations qu'il sou-
ligne de post-scriptum très évangé-
liques ! Déo gratias ! 

L. B. 

Arrondissement de Gourdon 

Gourdon 
Arrestation mouvementée. — Di-

manche dernier, deux gendarmes 
,de la brigade de notre villeen tournée 
à St-Cirq-Madelon, furent fort surpris 
de rencontrer près du domicile de 
son père, la nommé Marthe Cassan, 
épouse Marceau, objet d'un arrêt 
d'interdiction de séjour. 

Ils voulurent l'arrêter, mais la sus-
nommée leur opposa la plus vive ré-
sistance. Cette femme essaya même 

Chemins de Fer de Paris à Lyon et à la Méditerranée 
LES PUBLICATIONS ARTISTIQUES P. L. 

La Cie P. L. M. vient de faire paraître le premier numéro d'une revue tri-
mestrielle, intitulée « Le P. L. M. Illustré », éditée d'une façon particu-
lièrement luxueuse, ornée de nombreuses photogravures, dessins à la 
plume, etc.... 

Paraissant en Janvier, Avril, Juillet et Octobre, « Le P. L. M. Illustré » 
contiendra toutes indications propres à renseigner le voyageur. 

« Le P. L. M. Illustré » est en vente, au prix de 0 fr. 30, à la gare de 
Paris-Lyon (bureau de renseignements et bibliothèques) et dans les bureaux 
succursales et bibliothèques des gares du réseau P. L. M. 

Abonnements : France 1 fr. 25 par an pour les quatre numéros ; 
Etranger : 1 fr. 50, ou pour décevoir un numéro à domicile, 0 fr. 40 (en 

timbres-poste) pour la France et 0 fr. 45 (mandat-poste international) pour 
l'étranger. Adresser les demandes au Service Central de l'Exploitation 
P. L. M. (Publicité), 20, Boulevard Diderot à Paris. 

PttOSCAO 
(Ancien PHOSPHO-CACAO) 

LE PLUS EXQUIS OIS DÉJEUNERS 
LE PLUS PUISSANT SES RECONSTITUANTS 

Aliment idéal des anémiés, des convales-
cents, des arthritiques, des neurasthé-
niques, des vieillards et de tous ceux qui 

souffrent de l'estomac 
ENVOI GRATUIT D'UNE BOITE D'ESSAI 

Administration : 9, rue Frédéric-Bastiat. Paris 

TiTÏÏSCAÛTTES 

de se donner la mort en voulant se 
donner un coup de couteau à la gor-
ge, mais grâce aux précautions pri-
ses par nos braves gendarmes, Mar-
the Cassan ne put mettre son dessein 
à exécution, et force resta à la loi. 

La femme Marceau fut incarcérée 
le soir même à la prison de Gourdon. 

Tribunal correctionnel. — Une 
seule affaire. — La femme Marthe 
Cassan,épouseMarceau,acontrevenu 
à un arrêté d'interdiction de séjour : 
quatre mois de prison. 

Reilhaguet 
Nécrologie. — Nous avons le regret 

d'apprendre la mort du gendre de M. 
Pébeyre, conseillermunicipal,décédé 
à St-Sozy. 

Nous adressons à la famille nos 
sincères condoléances. 

Souillac 
Vaccination. — Des cas de variole 

s'étant produits dans une localité 
voisine, la municipalité a pris l'ini-
tiative de faire vacciner tous les en-
fants des écoles. 

Les séances de vaccination ont lieu 
plusieurs fois par semaine dans le 
local de l'école maternelle. 

Bibliographie 

LA REVUE HEBDOMADAIRE 
Sommaire du numéro du 16 mai. 

Envoi, sur demande, 8, nie Garancière, 
Paris, d'un numéro spécimen et du cata-
logue des primes de librairie (26 francs 
de livres par an). 

PARTIE LITTÉRAIRE 

Enquête de La Revue Hebdomadaire : 
Léon Devin, ancien bâtonnier de 

l'ordre des avocats à la Cour d'appel 
de Paris. Les Témoignages de l'expé-
rience (IV). René Moulin, la Rouma-
nie et son roi. Martial-Piéchaud, le 
retour dans la nuit (IV). Jacques de 
Coussange, Christian X et le Dane-
mark. Raymond de Passillé, prome-
nades avant l'histoire : sur les bords 
de la Vézère. Ferdinand Bac, souve-
nirs d'exil (XII) (fin). 

Mémento bibliographique. Notes et 
Notices. Les faits et les idées au jour 
le jour. Revue économique et finan-
cière. La Vie mondaine. La Vie fami-
liale : au foyer. L'Art décoratif. Chro-
nique sportive. 

PARTIE ILLUSTRÉE 

Souvenirs d'exil : S. A. ï. la princes-
se Mathilde, d'après une lithographie. 
Tombeau du roi Jérôme aux Invali-
des. 

Les Souverains danois à Paris : les 
souverains danois (deux gravures.) 
Le château de Rosenborg. La cathé-
drale deRoskide. Un pilier de la ca-
thédrale de Roskilde portant la mar-
que de la taille de treize souverains. 

La Roumanie et son roi : S. M. Ca-
rol 1er roi de Roumanie. S. E. M. 
Alexandre Lahovary, envoyé extraor-
dinaire et ministre plénipotentiaire 
de S. M. le roi de Roumanie à Paris. 

Les morts : la contesse Edmond de 
Pourtalès, par Winterhalter. Léon 
Séché, qui vient de mourirà Nice, par 
J, Corabœuf. 

Promenades avant l'histoire : Bas-
relief découvert à Launel, par le doc-
teur Lalanne, représentant une fem-
me de l'époque quaternaire, datant 
d'environ quinze mille ans avant 
notre ère. Bas-relief découvert à Lau-
nel par le docteur Lalanne, repré-
sentant un homme de l'époque qua-
ternaire, datant d'environ quinze 
mille ans avant notre ère. 

Actualités : les statistiques des so-
cialistes en 1910. « En 1910, sur 1000 
inscrits, il y aurait eu 98 socialistes, 
225 abstentionnistes et 677 électeurs 
des partis bourgeois. » La tâche rou-
ge. Carte extraite de l'Humanité. Les 
statistiques des socialistes en 1914. 
« En 1914, sur 1000 inscrits, il y au-
rait eu 123 socialistes, 255 abstention-

nistes et 622 électeurs des partis bour-
geois. » La vague rouge. Carte extraite 
de Y Humanité. 

L'Instantané, partie illustrée de la Re-
vue Hebdomadaire, tiré chaque semaine 
sur papier glacé, peut être relié à part à 
la fin de l'année. Il forme deux volumes 
de 300 pages. 
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PAR .AJN>t»«*»4>«<«***»*+»+»«> 
PARIS:7t SEINE DÉPART&9? 
79, Boulevard Saint - Germain - PARIS 

roRRESPONDANct; \y A PEU DE FRAIS 
et sans aucun déplacement, vous pouvei 

profiter des leçons pratiques de l'ECOLE PIG1ER : 
Commerce, Finance, Ecriture, Lan-

gues, Comptabilité, Sténographie, 
Dactylographie, Droit, Dessin 
Industriel, Publicité, etc. 

Les leçons étant les mêmes que 
| celles données sut place à l'Ecole, les 

Elèves par correspondance jouissent 
des mêmes avantages que ceux sur 
place : Diplômes, Emplois. L'Ecole 
Pigier prépare en outre par Corres-
pondance à tous les examens de l'en-

seignement primaire, primaire supérieur et secondaire, 
et aux Carrières Adminislratlocs. Envoi gratuit du 
Programme C. Boulevard Poissonnière, 19, PARIS. 
INTERNAT pour Jeunes Gens. Confort moderne. 

i:iLI,Kii\ rï\A\l, 

Paris, le 13 mai 1914. 
Le marché a été lourd et peu actif. 
La Rente française se tasse légère-

ment à 86,72. 
Les fonds d'Etats étrangers sont 

irréguliers. L'Extérieure espagnole 
cote 88,45, l'Italien 96,72, le Turc 82,35 
et le Serbe 81,20. Le Russe 3 % 1891 
s'inscrit à 73,45, le 1896 à 6i>,90, le 5 °/0 
1906 à 101,50, et le 4 1/2 1909 à 97,30. 

Nos sociétés de Crédit sont redeve-
nues hésitantes. La Banque de Paris 
termine à 1572, le Comptoir d'Es-
compte à 1037, le Crédit Foncier à 896, 
le Crédit Lyonnais à 1610 et la Société 
Générale à 796. 

Dans le groupe des Chemins fran-
çais, le Lyon vaut 1231, le Nord 1701, 
l'Orléans 1300 et le Midi 1103. 

Le Rio-Tinto est à 1741. 
Renseignements financiers. — Rap-

pelons que nous avons organisé un 
service de renseignements financiers 
gratuits qui nous permet de répon-
dre à toutes les demandes que nos 
lecteurs pourraient nous adresser 
concernant toutes les valeurs fran-
çaises ou étrangères. Joindre un 
timbre pour la réponse et adresser 
les lettres à l'Administrateur de 
l'Agence Parisienne du Bulletin Fi-
nancier, 8, Boulevard des Capucines 
à Paris. 



CHEMIN DE FEE D'ORLÉANS 

Facilités de circulation 
accordées aux Ouvriers Agricoles 
Une réduction de 50 0/0 sur le 

prix des places de 3e classe du Tarif 
général sera accordée jusqu'au 30 
novembre 1914 et sous réserve d'un 
parcours simple de 100 kilomètres 
au minimum, soit 200 kilomètres 
aller et retour, aux ouvriers agrico-
les se rendant d'une gare quelconque 
du réseau d'Orléans à une gare quel-
conque des sections de : 

Juvisy à Orléans ; Brétigny à 
Tours ; Auneau à Etampes ; Etam-
pes à Bellegarde-Quiers ; Orléans à 
Malesherbes ; Orléans à Montargis ; 
Orléans à Gien ; Orléans à Tours ; 
Orléans à Argenton ; Tours à Sain-
caize ; Tours à Châteauroux ; Tours 
à Port-de-Piles ; Port-de'Piles à Ar-
genton ; Châteauroux et Argenton à 
La Châtre. 

Les ouvriers paieront place entiè-

re à l'aller, mais lors de leur voyage 
de retour, qui devra s'effectuer dans 
un délai minimum de quinze jours et 
maximum de deux mois, ils seront 
transportés gratuitement sur présen-
tation d'un certificat visé par le Maire 
de leur commune d'origine et par le 
Maire de la commune où ils auront 
été employés, constatant qu'ils sont 
ouvriers agricoles. 

Fêtes de l'Ascension 
et de la Pentecôte 

Validité exceptionnelle des billets 
Aller et Retour 

A l'#ccasion des Fêtes de l'Ascen-
sion et de la Pentecôte 1914, la Com-
pagnie d'Orléans rendra valables 
comme suit : 

Ascension : du mardi 19 avril au 
dernier train du mardi 26 mai. 

Pentecôte : du jeudi 28 mai au der-
nier train du jeudi 4 juin 

Les billets Aller et Retour ordinai-
res délivrés aux prix et conditions 

des Tarifs spéciaux G. V. N" 2 et 102. 
Ces billets conserveront leur durée 

normale de validité lorsqu'elle expire-
ra après les dates extrêmes indiquées 
ci-dessus. 

Pèlerinage de Rocamadour 
Billets d'aller et retour à prix réduits 

A l'occasion du Pèlerinage de Roca-
madour (Lot) il est délivré, chaque 
année, du jeudi qui précède la Fête 
des Rameaux au 31 octobre inclus, 
des billets aller et retour de toutes 
classes pour Rocamadour avec réduc-
tion de 40 0/0 en 1™ classe, de 35 0/0 
en 2me classe et de-30 0/0 en 3mo classe 
sur le double des prix des billets sim-
ples, 

au départ des gares distantes de 
Rocamadour de250kilomètresauplus. 

Les billets de pèlerinage donnent 
droit à l'admission dans tous les trains 
réguliers de voyageurs à l'exception 
des trains poste et express; ils sont 
valables pour le retour jusqu'au sur-
lendemain du jour de leur délivrance. 

La Compagnie d'Orléans a organi-
sé dans le grand hall de la gare de 
Paris Quai-d'Orsay une exposition 
permanente d'environ 1600 vues ar-
tistiques (peintures, eaux-fortes, litho-
graphies, photographies), représen-
tant les sites, monuments et villes des 
régions desservies par son réseau. 

Chirurgien-Dentiste 
Diplômé de la Faculté de Médecine de Parts 

Lauréat de l'Ecole Dentaire de France 

PEHTISTE PU LyCÉE ÇRMBETTA 
et des Ecoles Normales 

8, RUE FÉIMELON, en face la Hall* 
Consultations de 9 à 6 hmrm 

Le propriétaire-gérant : 
A. COUESLANT. 

IMPRIMERIES 
CAHORS (Lot) 

s 
6 

ALENÇON (Orne) 
~iol-

21 PRESSES 

Confiez tous vos achats 
Confiez la préparation de vos ordonnances 

A LA 
TÉLÉPHONE 4» GRANDE PHARMACIE 

DE LA CROIX-ROUGE 
La plus ln)portai)te Pfyarrnaclc de toute la régloi) 

LA MIEUX APPROVISIONNÉE 
LA MIEUX ORGANISÉE 

VEND LE MEILLEUR MARCHÉ 
LABORATOIRE D'ANALYSES ET DE STÉRILISATION 

Directeur : Paul GJfcRNJfcL, U, i, Pharmacien de lre Clam 
Diplômé de l'Ecole Supérieure de Pharmacie de Paris 

Membre du Conseil Départemental d'Hygiène du Lot — Inspecteur des Pharmacie» 
Aneien Pharmacien Adjoint de l'Assistance Publique de Paris 

Boulevard Gambetta (en face le Tkêatre) ~ CAHORS 

La PH0SPHI0DE GARNÂL 
remplace S'Huile de Foie de Morue 
"»■ iniraaiiMmmmaigaamj^^ ■— ——«n»—„ mm—lin 

POUR LE TRAITEMENT & LA OUÉRISON 
DES 

Maladies de la poitrine, Maladies des os, Maladies des enfants 
Rhumatismes, Engorgements ganglionnaires 

Toux opiniâtre, Furoncles etc. 

Prix du flacon : 3 f r. 50. — Le litre : 6 fr. 

La phosphiode Garnal 
ef le Çorps Médical 

ATTESTATION D'VM MÉDECIN 
DE LA FACULTÉ DE PARIS 

Installation ^loderpe 

#• USINE DE CAHORS 4 Travaux tous genres 

LIVRAISON RAPIDE. - PRIX MODÉRÉS I 

« Le RECONSTITUANT et le DÉPURATIF le plus énergique et le 
« plus agréable est, sans contredit, la PHOSPHIODE. C'est de l'Huile 
« de Foie de Morue concentrée et débarrassée des corps gras qui la 
« rendent indigeste et désagréable à prendre. 

« Chaque flacon de PHOSPHIODE renferme les principes dépura-
« tifs et fortifiants contenus dans cinq litres d'Huile de Foie de Morue 
« associés à du Phosphate de Chaux assimilable et à de l'Iode à l'état 
« naissant. 

« La PHOSPHIODE fortifie les enfants faibles, fait disparaître les 
« engorgements ganglionnaires, fortifie les os. 

« C'est le grand remède contre l'Anémie et les pâles couleurs. 
« Son action réconfortante sur le système nerveux en fait un spéci-

c fique contre la neurasthénie. 
« Par son Iode, elle s'impose aux personnes atteintes de rhumatis-

t mes, de bronchites aiguës ou chroniques, et de toutes les affections 
« de poitrine. 

« Administrée aux convalescents, elle hâte le retour des forces, sti-
c mole l'appétit, fortifie les bronches. » 

Docteur ORTEL, 

ét ht Faculté de Médecine de Paris, 
*% Bestevard Ornaao, Paris. 
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" rapide " ne prennent les voyageurs de 2* et 3" classes que dans des conditions déterminées : consulter 

que les jours de foire à Montauban. 

Paris à St-Denis-près-Martel et Aurillac 
PARIS (Orsay) départ. 
St-Denis-près-Martel. 
Vayrac 
Bétaille (arrêt) 
Puybrun 
Bretenoux - Biars 
Port-de-Gagnac 
Laval-de-Cère 
Lamativie 
Siran (arrêt) 
La Roquebrou 
AURILLAC.. arrivée. 

20 
5 
5 
5 
6 

27 i 
46 
54 
58 

G 
6 18 
6 25 

» 
9 34 

10 3 
» 

10 35 
10 48 

» 
» 
» 
» 
» 

• » 

22 51 
13 52 
14 3 
14 7 
14 16 
14 29 
14 36 
14 44 
15 6 
15 22 
15 38 
16 16 

» 
» 
» 
» 
» 

10 » 
20 5 
20 14 
20 18 
20 26 
20 39 
20 46 
20 56 
21 20 
21 36 
21 51 
22 33 

Aurillac à St-Denis-près-Martel 
9 11 AURILLAC. départ. 

La Roquebrou 
Siran (arrêt) 
Lamativie 
Laval-de-Cère 
Port-de-Gagnac 
Breteuoux-Biars 
Puvbrun 
Bétaille (arrêt) 
Vayrac 
SUDenis-près-Marlei. 
PARIS (Orsay)arrivée 

32 
12 
25 
44 

2 
10 
19 

6 27 
6 33 
6 39 
6 46 
.' » 

7 52 
8 2 
8 9 
8 14 
8 22 

» 

9 54 
10 7 
10 28 
10 40 
10 54 
11 6 
11 15 
11 21 
11 29 
11 36 
22 55 

et Paris 
14 54 
15 37 
15 50 
16 11 
16 29 
16 37 
16 51 
16 59 
17 
17 
17 

4 

o 
12 
19 
46 

Le Buisson à St-Denis-près-Martel 
Le Buisson, dép 
Sarlal 
Cazoulès 
Souillac 
Le Pigeon 
Baladou . Arrêt 
Martel 
S'-Denis-p.-M.ar. 

St-Denis 
S'-Denis-p.-M. d. 
Martel 
Baladou . Arrêt. 
Le Pigeon 

Nota. l i s jours de foires à Aurillac un train part d'Aurillac à 5 h. 5 soir et 
arrive à Si-Denis à 7 h. 17 soir. 

Souillac 
Cazoulès 
Sarlat 
Le Buisson. ar 

» 6 38 10 58 15 32 19 42 

6 50 7 33 11 58 16 40 20 54 

7 31 12 38 17 20 21 37 
7 56 10 10 12 50 18 2 21 45 
8 10 10 48 13 4 18 17 » 

8 14 » 13 8 18 21 » 

8 21 11 23 13 16 18 29 » 

8 31 11 40 13 26 18 40 » 

■près-Martel au Buisson 
» 6 54 » 12 14 20 1 
» 7 8 » 12 28 20 17 

7 14 12 34 20 23 
7 1Q 19 HQ 20 28 / iy 

5 52 8 » » 13 10 20 58 
O 1A l'î 91 01 7 6 » 8 10 iO d.L 

6 40 9 17 4 55 14 22 21 51 

» 10 9 5 51 15 21 » 

Toulouse à Capdenac. Brive et Paris 

£><e Cahors à JL/it»os 

De Sarlat à Gourdon 
SARLAT 
Carsac 
Grolejac 
Sl-Cirq-Madelon. 
Payrignac (arr.) . 
GOURDON 

9 12 
9 23 
9 31 
9 36 
9 43 
9 52 

13 29 
13 44 
13 56 
14 3 

14 19 

20 43 
20 54 
21 2 
21 7 
21 13 
21 21 

De Gourdon à Sarlat 
GOURDON 
Payrignac (arr.).. 
St-Cirq-Madelon. 
Grolejac 
Carsac 
SARLAT 

7 
7 
7 
7 
8 

36 
44 
51 
56 
6 

8 17 

10 58 

11 13 
11 23 
11 37 
11 51 

17 42 
17 50 
17 57 
18 1 
18 11 
18 21 

TOULOUSE, dép. 
CAPDENAC. j J-

FIGEAC .' 
Le Pournel 
Assier 
Flaujac (halte)... 
Gramat 
Rocamadour 
Montvalent 
St-Denis-p.- ( arr. 

Martel ( dép. 
Quatre-Routes 
Turenne 
BRIVE ar. 
PARIS (Orsay) ar. 

5 26 
10 1 
10 12 
10 25 
10(041 
10 52 

» 
11 13 
11 24 
11 38 
11 48 
11 55 
12 4 
12 13 
12 33 
22 55 

9 50 
13 5 
13 18 
13 30 

» 
13 59 

» 
14 21 
14 32 

» 
14 53 
14 58 
15 7 
15 16 
15 38 
23 54 

12 55 
16 » 
16 17 
16 31 
16 51 
17 » 

» 
17 20 
17 31 
17 45 
17 55 
17 59 

» 
18 13 
18 33 
4 46 

17 42 
20 58 
21 18 
21 31 
21 
22 
22 

52 
2 

11 
22 26 
22 37 
22 52 
23 1 
28 7 
23 17 
23 26 
23 47 
8 43 

» O 
» 
» 
» 
» 
» 

3 54 
» 

4 22 
35 
56 

9 
37 

6 18 
19 14 

S 
16 
30 
51 
4 

CAHORS. — dép. 
Mercuès 
Douelle (Arrêt) 
Parnac , 
Luzech 
Castelfranc 
Prayssac (Arrêt).,. 
Puy-l'Evêque 
Duravel 
Soturac-Touzac ... 
Fùmel 
LIBOS....... 
PARIS (Orsay).... 

6 
6 
6 
6 
6 
6 
6 
6 
7 
7 
7 
7 

01 

3 
17 
21 
28 
34 
46 
49 
58 

5 
13 
23 
29 
55 

28 
50 

8 8 
8 19 
8 ,46 

11 
Us 

9 
9 L'O 
9 87 

10 4 
10 11 

12 40 
12 54 
12 58 
13 5 
13 11 
13 22 
13 25 
13 34 
13 41 
13 49 
13 58 
14 4 
4 46 

18 52 
19 
19 

7 
11 

19 19 
19 27 
19 43 
19 46 
19 58 
20 6 
20 14 
20 27 
20 33 

8 43 

Ivifoos* Cahors 
PARIS (Orsay).. 
LIBOS... dép... 
Fumel 
Soturac-Touzac . 
Duravel 
Puy-l'Evêque.... 
Prayssac (Arrêt). 
Castelfranc 
Luzech 
Parnac 
Douelle (Arrêt).. 
Mercuès 
CAHORS. — Ar. 

MIXTE 

12 20 
12 41 
12 57 
13 8 
13 35 

» 
14 6 
14 23 
14 38 

» 

14 55 
15 13 

19 50 
7 48 
7 56 
8 6 
8 13 
8 22 
8 29 
8 37 
8 49 
8 57 
9 2 
9 7 
9 19 

22 51 
15 18 
15 26 
15 36 
15 43 
15 50 
15 57 
16 2 
16 12 
16 20 
16 25 
16 30 
16 42 

10 » 
21 d 
21 15 
21 25 
21 32 
21 39 
21 46 
21 51 
22 1 
22 9 
22 14 
22 19 
22 31 

I>e Cahors à Capdenao 
dép.. 

(1) Arrêt au Pournel les jours de foire à Assier et Gramat. 

Paris à Brive, Capdenac et Toulouse 
PARIS (Orsay) d. 
Brive dép. 
Turenne 
Quatre-Routes.... 
St-Denis-p.- ( arr. 

Martel j dép. 
Montvalent 
Rocamadour 
Gramat 
Flaujac (halte)... 
Assier 
Le Pournel 
FIGEAC 
CAPDENAC j J

R
-

TOULOUSE....'.' 

7 55 
8 21 
8 32 
8 40' 
8 45 
8 59 
9 18 
9 32 
9 45 
9 55 

10 4 
10 24 
10 35 
10 58 
15 53 

8 20 
19 7 
19 32 
19 43 
19 51 

» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 

10 » 
18 42 
19 6 
19 14 
19 21 
19 25 
19 37 
19 53 
20 4 

» 
20 24 
20 33 
20 53 
21 4 
21 13 
0 23 

20 27 
4 22 

» 
» 

4 53 
4 55 

» 
5 17 
5 27 

» 
5 44 

. } »! ■•• 
6 8 
6 19 
6 26 
9 35 

» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» . 
» 

17 10 
17 23 

» 

8 14 
8 29 
8 41 
9 » 
9 11 
9 17 
9 28 
9 37 
9 59 

» 

22 51 
12 41 
13 6 
13 18 
13 26 
13 34 
13 47 
14 8 
14 22 
14 35 
14 47 
14 57 
15 19 
15 30 
16 5 
20 49 

CAHORS. 
Cabessut. 
Arcambal 
Vers 
Saint-Géry 
Conduché 
Saint-Cirq-la-Popie.. 
St-Marlin-Labouval.. 
Calvignac 
Cajarc 
Montbrun 
Toirac 
Lamadeleine 
CAPDENAC. — Ar.. 
PARIS (Orsay) 

7 
7 
7 
7 
7 
8 
8 

11 
20 
31 
40 
49 

2 
9 

8 26 
8 34 
8 48 
8 59 
9 9 
9 22 
9 34 

22 55 

18 31 
13 40 
13 51 
14 » 
14 8 
14 21 
14 28 
14 37 
14 45 
15 1 
15 12 
15 22 
15 36 
15 48 
4 46 

18 29 
18 40 
18 49 
18 57 
19 7 
19 18 
19 24 
19 31 
19 37 
19 50 
19 59 
20 7 
20 18 
20 29 
8 43 

ai co os t. 
Si 

I>e Capdenao à Cahors 
PARIS (Orsay) 
CAPDENAC.— dép. 
Lamadeleine 
Toirac 
Montbrun 
Cajarc ; 
Calvignac 
St-Marlin-Labouval.. 
Saint-Cirq-la-Popie.. 
Conduché 
Saint-Géry \ 
Vers 
Arcambal 
Cabessut 
CAHORS. — Ar.'.'. " 

20 27 
7 
7 
7 
7 
8 

23 
34 
44 
52 

4 
8 14 
8 23 
8 30 
8 36 
8 48 
8 53 
9 
9 
9 

1 
10 
18 

10 44 
10 55 
11 5 
11 18 
11 22 
11 32 
11 38 
11 45 
11 51 
12. 2 
12 7 
12 15 
12 24 
12 32 

22 51 
17 31 
17 43 
17 55 
18 4 
18 16 
18 27 
18 3~7 
18 46 
18 53 
19 10 
19 16 
19 26 
19 as 
19 44 

SB 


